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1a L,oi no6G-52 du 28 Juillet 1960, portant création des Irorccs Ârméee
Dahoméenncs t

le Décret îo77+/PR du 9 nécepbre 1ÿ68, portant réorganisrtion d.e ltÀrméê
Dahonéerne ;

1e Décret *J@PF/WII. du JO Septembr e 1966 , portant b1-oca6e rénuné-
ratiob corvcspondant aux avanceurents ;

Propositioo de 1a Eaute Autorité, Chargée tle Ia Défense Nationale ;

Le Directoire cntend.u,

ECRETE

ÀRîICLE leri- Sont nommé s au grade de Capitaine

- Pour couo tcr du Ier Janvier 1970

- Le l,ieutenant .4fl0 tr'étix

SIDI llounowrt

lR ?.- Est nomé au grade de ltlédecin-Capltaine et pour cordpter du
1er Janvler 19?0

- Médcein-Iieutenant BONI Abdou Plerre

,LIiTICIE J.- ],es noninatlons ci-dessus ne donnent droit à aucurc augmentation
de traitementi

ÂRTICLE 4.- te Chef drItat-I1ajor d.es tr'orces.{irmées Dahonéeirnos est chargé de
1r exécution du présent Décret qul se:ra pub11é au Joumal Officiel.

Ealt à C0I0N0U 1 le 21 décembre.lÿ6!
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